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et lu véritalic et 'iiiiue rendement te la prospri et du bonheur de la
loîiîél. Vous J' ot onviiuS ji' suis !ur, ct vous le sentez si bien,

*,ue vois regaideriez coune un rêve, de vouloir séparer les veruis civiques
des vertus religieuses ; les rêles de I pairie, tIcs (cites de la divinité - et si
vos fütes nationales n'étnient pas en mème.tn des rêtes religieuses, elles
pivrLraient Li.cse.uirne et de leur inéro puur le phrs granid noutbre, elles
mnuqueraient leur lut Foriil, elles sernient sants enthousinm et sais vie....
N'est-ce pas pIour téminr de ete vérité (ue vogs êtes assemblés nu-
Jourd'i n tu is 1 ci ple ? Ce sont ces n sseb ilfilées religici uses pi con itri fi tic ni
le fius l,à suir les lueiîîms Cire Cis ; Pourquoi ? pmarcc qu'en présence de
In divinité, tout.; loi hommes sonit égaux, tailes les graideuirs h
vant inala seule grantdeur. Pnrce quie le pauvres humilié aiu pied dle J'autel.
voit à Èsc côtés le ri-le qui sinilie nussi, et qinlors la di>tance, qlui liors

du11 temple les åpalrnit nl'ii d'e urisparait, ly s -a , proclie, sert à lesà.unr,
ci inspire à l'ute. et -à l':îitre des ectiimi.es du bienveillance et dcharito,.å
l'exemple dii Dieu qpPiis vienienît adorer, et duprès de qui i nî'y n paI: d'aC-
ceptionl lie ie rsonnies.

Stîuli-ez que je vuits le disc, vous sut tout. qui pnr votre psiln, étes ap-
peüs i guidr l'opinion publiquie, par le poids in votr e naut ornité ; vous qui
honorez la patirie par vos talens et vuotre savoir, sout-ez qtie je -avis dise que
voire devoir e.- de honorcer ausi par51 l voire fidélité à la pratique tic la roil-
gion. Il est essentiel que ceux qui sont à la tête de la société et qui coni-
enendent, viennent se mêler souvelit dans les tempîîles, oves. le peioiple qti
obéit, pour y rceonnate aivec lui lu domaine souverain dii père . connurs.
dcs hommes, y participier at i numo sciihe, et surtout s'y n-sePir.à la
.1 immne table, s'y nî ourcrir ilu iiéme pinise slu-ré, coimme tons lc nembîhîres d'ee
mêmrie famille s'asseient à la table paternelle. Alor. il s'éiablit un rapport
de consfianîce entre ceux qui gouvernent. et ceux qui soi gouvernés ; ctire
.ceux qui dirigeni, et ceux qui sont appeés à seu laisser conduire ; entr l'homi-
mie ignorant, et Ilorimre instruit ; entre le législateur et celui qui reçoit la
loi ; rapport qui rait que l'un el l'auttre se soutieiient mutuellement.

Quand un état est ninsi ordonn, il t-st lcireuîx. il est tranquille ; le peu-
plc soutire volontiers hi sulbordination dans laquelle il est plàc. ; iais si nu
contraire, la religion n 'est ni respectée ii praliq u éc par les chets, si elle est
Itissue alx classes basses ou ioyeiiics, et que les riches 1.1 reg;îrilent com-
mle au-dessous d'eux. si le [icipe!cnprçoit Ie ceux qi sont .ppelés à le
diriger ic uroient plus à l'anciennîe fraiernit ; sil lie le- vit pl:s prosternés
et anénttis avec lui Cin présence dui même Dieu, devant les niiies nutels
lorsqu'il n'a plus nvec. eux d'nutres ra pports qic ceux stic services et des
devoirs, et qu'il recorriit qu'on niy met plus d'nutre prix qoe celui l mié-
tai, qui ci c.t le salaire ; n liors ce licuple fait ln reinur alter et profond sur
lui-même, il s'îildigne do n'éire -lus que la 'bête Le ,omic île li société. il
ronge avec déscspoir le freiin le la conirainîte, il profite du premier monîcît
favornlle, qui se presentepur foréer i raiplîer avec lui dans la poussidre,et
à.riedeveiir ses égaux danis La société, ceux qui n'.ont pas voulu PIatre dansi
la relizion.

Ain'si, voulcz-vous rendre le peuple hon et hctreux, autanlit qion petit
Ptre dans ce monde? reniez-le religieux, ltais soivenez-vous qu'il île le
Eera riaiutnn li que ceux qui sont à sa t 1, seront religieix e -ncèuaes.

Jcaouterni c lerminiit, renidez-le sobre. Je vois écrit sur lige île vos
bannières :Lrelnh/c /e pe-up/c mn//c -,r. C'e t bien, niais je suis partitilement
convniiclî qu'il nic p)ett y avoir d'améliorntion pratienlle et cliicar. sages i.
sobrito et la tet pérnlce. Tout le monde sait que la tempuèrn nee est la tmò-
re (le indtiustriC et de éeolinitie, qu'avec cele verts, ntr population la-
boricuse et intelligente ne peut pas manquer le propèrer,comme elle tue peut
manquer dle se dégrader par Ucrfet liu vice qui lui ust opposé. citis devez
donc aussi enurager I'associationI île teiupé-i anec, qui célèbre ausi nuîjIur-
d'Iui la fète îlc St. Jent-Bi3aptisie comme celle île soi principal pntront. lais
coniment eieorngerez-vous la temprance? üntoro sine foie. par votre ex-
emple encore plus que par vos paroles ; et ensuite en n 'empîloyant soit à vo-
Ire service, soit datn vos ateliers que dles lomes.appartenat à cette sn-
riét . Par ce nseyen, vouss serez servi puis fiiiélenent. et vous procurerez
le bien. île ceux qulle vOus itrez polir ainsi dire forscé- à entrer dans la société
de tempéranne. C'est là un esprit dl'assîiciationi vraiment pnatriotique, et
dont les.heu eîx c'ts sont iottoires. Loii du it:us ecs associations mysté-.
rieuses, qui s'envloppent d'un secret imponitabheque la religion condiam-
ano et il i tliutise, précisément à catic de ce secret, parec qu-cile sait qu'il
n'y a que le mécham t qui craint la lumière. Il i'eii est is ainsi des asso-
cintions de la tempérance, ni île celle de St. Jean-Blaptihte. LeCîr but est
public, leurs moyens sont conis ; un ne peut donc que loacr cuxt qlui s'y
enrôlent.

Nouts entendons souvent dire qu'il fiut savoir se mettre à la hauteur îles
circonstinces, iqu'il aîtut mnrecher avec so siècle : et lion. (,ette association
de tempéranre n'est-elle pns l'muvre de iotrc siéelo-! Na-t-elle pas régéuno
ré dti nos jours tout le peuple chez qi elle a pris naissance i Ie propagta:
teur, l'apôtre de cettc.associationnest-il pas. C juste titre regad comme lin
des graids ienfaiteurs le son pays et de Pliutttnmnii é entière '

Il fuiit, iîtes-votus, marcher avec le siùle,-ccttc iaximc est vraie sous
plus d'un raippori, mnizs si on ipliluîle sans diîscernemncit, elle peuit devenir
iucn fîteieStC, et nops préipiter dans l'a bîme. Oei, marchons avec le siele.
j'y conseis, dans les choses que le tems I lit nnitre et mourir, qui soi aban-
donnécs aux recherches et ilx comlinisîionîs île Pespitit humain. A insi.
lorsque de brillantcs déeouvertes auront agrandile domaine des coniaissrun -

ces, jeté plus le litmieýres suir diverses branches des sciences ; ainsi, lorsque
le progrès îles arts, d l'industrie du cormer:ce, auront amené de nouvelles
relintions le peuple à peuple, et comme donnüî nu monde une-face nouvelle
et inconnue anpar-avant, mnarchous aveu-le siècle, j'y consens. Maisque
îles doctrines perverses, se rchant sonrs les noms. spécieux de tolérance et
le libéralité, s'elorcent . je super les foiidemens de-la -foi ; qu'on se croie
philosophe, préeisément parcecqu'on n'est pas cirélien ; qu'on appelle lu-
muière. ce qui n'est rue ténèbres ; alors marcher avec, le siècle; ce n'est pai
sngcssc, c'est imprudence, c'est fiialit. C'est ici que le ministreudes autels.
que le magistrar, que le père de famille doivent former une sainte ligue pour
s'opposer a funiiietc torrent duli siècle.

Ah I mes firres, la pente -aitu mal est si rapide, l'homme est si impatient
Le tout jot:g qie si ceux qui par leurs lîmières, « leur capacité, leur position,
sont à la ètc dle In société, ne défendent pas les saines..docli-ine, les bons
principîes, ieux( de 'évatigile, biientél la société toilte entière- toinhera dans
la trouble. Alors Dieu pîiromeura gi'en punition de noire infidélit à la're-
l;gion sailite que nous prnfssons. nous tombions aiu pouvoir- :e ceux qui en
veulent à notre foi amant qu'à noire nationalité. Je pourrais dire, qui n'en
veulet à notre nationalitó qu'à cause îde tentre foi.

- Lorsque le roi dles Assyriens envoya Holopherne pour assiéger et sacca-
ger- l.èéltulie, ce général orgueilleux, irrité de ce que les juifs osaient lui-ré-
sister-ntra a ars une grande colère, et jurn de les exterminer. Alors,
Achiior, géruérnil les A mniites, lui adressn la parole, et lui dit: Prince- le
dieu dles juifs est puissnt et i protége ce peuple d'une ma nière admirablp,
lursqîu'il le sert fidèlement ; si donc vouts votilez combattre -avec succès. in-
forez vu11 si ce peuple i'a pas irra son licut par quelque olense. alors
vou< pouvez espérer dle le vaincre p si tiu contraire, il lui a été fidèle, il-sera
invincible. Mes frères,. nouts en pioivins dire autant dle nous ; soyons fidèles
à Dieu, aeomplissons bien es prceptes, et nouts v-incrons les eunemis,
note seulement de notre bien-être et de nos intérêts matériels, mais surtout
nous vaincrons les ennemis de notre salut ; et cette victoire nous mettra en
possessioti du bonheur éternel.-2men.

BILL D ED UC A Tr ON.
Acte pou-rd- abr-oger certaincs dispositions y mentionnées, eLpotr pOur-

voir d'une nauiè-e plus efficace à llistruuction Elémentaire dans
le lJas- Canada.

(9 juin 1846;)
ATTE SDU que l'établissement dtcoles comtunes polr-Pinstruction -de

la jeunesse est d'une importance majeure, et qu'il est néce.sainre d'établir îles.
fonds plus amples et moitis préciires que ci-devant, et d'adopter des mesures
et des dispositions législatives plus efiicaces pour le Bas-Canada, dn les sub-
stiîuannt à celles actuellement en forte à cet eflèt : qu'il soit.en conséqu:ence
statuóî par la Très- Excellente îhjestè de la Reiie, par et de 'avis et con-
sClletent dui conseil lgislatif et de Passemblée législative de la province iul
Canada, cons-tités et assemblés en vertu et soues 'titorité.Ptin acte clans le
parlement dit rnynoame-nuti île la Grande-Bretngne et d'Irlande. intitulé.:
./lc(epour rëunir kus provinces du Haut et du Bas-Canada, el pour le gou-
vernement du Cainodu, et il est par ces présentes statué par la dite autoriié,
que dipuis et à ompter de -la passation dit présent acte,,il y aira lants cia-
cine des cités de Quiébec i de Montréal et lans chaque municipalité, ville
cute villae idu Bas-Cannda, ue ou plusieurs écoles co-nmunes pour linstruc-
tin élémentaire île la jeunesse, sous la régie de commissatres d'école. en
la imainière ci-après établie.

1l. Et qu'il soit sintué.,quc Chaque municipalité existante ni moment de
la passation de cet acte ou qui en vertu de la loi pouirra être établie ci-après.
formera nte municipalité pour les fins ude cet acte : Pourvu nîèannuoins:que
les iabitatns de .touîte nutincipnlité de.ville ou de village autre que la inunici-
pînlitù des Trois-Rivières. seront pour les fins de cet acte soumis.à la juris--
diction des commissnires d]'écoles, élus pour la municipalité dont la ville oi
village fait ou faisait pa-lie nuparavant, et auront droit de voter à Pélection
île tels coimmissnires d'écoles.

Il1. Et soit statue, qu'aucun défaut d'élire aucun oflicier quelconque,
oni Jéfaut ti cotisation ou de prélèvement d'icelle,ýne.sern entendu empe-
cIer Pefflet d'atcLIna des dispositions de cet acte, lesquelles seront mises à
exécution par le gouverneur eun conseil, par l'entremise du urintenîdanît-des
écoles ci-après normmè et îles commissaires d'écoles, cotiseurs. collecteurs,
instituteurs et autres fonctionnaires qui.scront iécessaires suivant le.vrai sens
et inttentioti îe cetnatc ; lesquels.commissaires seront nommînès par le gouver-
nieur ci conscil, à la réqtuisition du surintendant des.écoles, et auront droitudo
nommer les cotiseurs, colleteurs, dlirectEutrs et autres fonctitonaires; lesquels,
touts et chacun ci sa qualité, nuront tous les droits, pouvoirs et auitorité qu'au-
raien t ceuts en verte? Le cet acle les personnes qui aurnaient lû étre élites ou agir
sous les tmèmes ntoms d'oflice ou avec des fonctions-analogues, et seront sou-
mi'q aux mêmes-devoirs et pénalités.

IV. Et qu'il soit statué, que depuis et après le passation de cet acte, il
sera tenti chaque a ntne, le premier Lundi de Juillet, une assenblée générale
de tous.les prolriétnires de bien-ftnds et habitnns tenant feu et lieu, de cin-
chaque muicionliî; lnquelcnssemblée,si elle est !a première qui doive avoir
lieu danis la mîunicipalitò pour P'lection d'un corps île commtuissaires d'écoles
set- convoquée par le plus ancien juge de pais, ou si son défaut pir tout
autre juigc *-de paix. y résidant, et ù. clur défaut par trois des propriètaires


